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1 - Objet et étendue de la consultation 
  

1.1 - Objet 
La présente consultation concerne la mission d'ordonnancement, pilotage et coordination 
(OPC) du chantier de reconfiguration du Tennis Club de Vannes. 

La date prévisible de début des prestations est fixée au mois de juillet 2025. 

Lieu(x) d'exécution : 10 Rue Mgr Yves Plumey- 56000 VANNES 

1.2 - Mode de passation 
La procédure de passation utilisée est la procédure adaptée ouverte. Elle est soumise aux 
dispositions des articles L. 2123-1 et R. 2123-1 1° du Code de la commande publique. 

1.3 - Type et forme de contrat 
Il s'agit d'un marché ordinaire. 

1.4 - Décomposition de la consultation 
Sans objet. 

1.5 - Réalisation de prestations similaires 
Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de confier ultérieurement au titulaire du marché, en 
application des articles L. 2122-1 et R. 2122-7 du Code de la commande publique, un ou 
plusieurs nouveaux marchés ayant pour objet la réalisation de prestations similaires. 

2 – Documents à produire – Projet de marché 
Les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue française et exprimées en EURO. 
Si les offres des candidats sont rédigées dans une autre langue, elles doivent être accompagnées 
d'une traduction en français, cette traduction doit concerner l'ensemble des documents remis dans 
l'offre. 

Le candidat remettra un projet de marché comprenant :  

A. La décomposition du prix global et forfaitaire qu’il aura établie sur la base des missions décrites 
au CCTP 

B. Un mémoire technique détaillant : 

- Les moyens humains consacrés aux missions objet du marché  

- Les moyens matériels consacrés aux missions objet du marché 

- La méthodologie d’organisation et du mode de communication pour l’exécution du marché 

- Le temps dédié à chaque phase de mission  

L'offre, qu'elle soit présentée par une seule entreprise ou par un groupement, devra indiquer tous 
les sous-traitants connus lors de son dépôt. Elle devra également indiquer les prestations dont la 
sous-traitance est envisagée, la dénomination et la qualité des sous-traitants. 

3 - Examen des offres – Attribution des marchés 
  

3.1 – Examen des offres 
Le jugement des offres sera effectué dans les conditions prévues aux articles L.2152-1 à L.2152-
4, R. 2152-1 et R. 2152-2 du Code de la commande publique et donnera lieu à un classement 
des offres. 

Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante :  
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Critères Pondération 

1-Prix des prestations 40 % 

2-Valeur technique décomposée comme suit :  60 % 

Qualité des moyens humains consacrés aux missions objet du marché 15 points 

Moyens matériels consacrés aux missions objet du marché 15 points 

Qualité de la méthodologie d’organisation et du mode de communication pour 
l’exécution du marché 

15 points 

Cohérence du temps dédié à chaque phase de mission 15 points 

 Le critère « prix » sera analysé au regard du montant indiqué à la DPGF 

 Le critère « valeur technique » sera apprécié sur la base du mémoire technique (Point C de 
l’article 6.1 ci-dessus). 

Dans le cas où des erreurs purement matérielles (de multiplication, d'addition ou de report) seraient 
constatées dans l'offre du candidat, elles seront rectifiées par l’Administration. 

3.2 -Suite à donner à la consultation 
Après examen des offres, le pouvoir adjudicateur pourra engager des négociations avec le (ou les) 
meilleur(s) candidat(s) classé(s). 

Ces échanges se feront par mail. 

Cette négociation pourra porter sur les aspects techniques, environnementaux de l'offre et les prix 
sans toutefois altérer substantiellement les conditions de la consultation 

L'offre la mieux classée sera retenue à titre provisoire en attendant que le ou les candidats 
produisent les certificats et attestations des articles R. 2143-6 à R. 2143-10 du Code de la 
commande publique. Dans le même temps, le candidat sera invité à compléter et signer l’acte 
d’engagement correspondant à son offre. 

Une attestation d'assurance décennale devra également être produite dans le même délai. 
 

4 - Conditions d'envoi ou de remise des plis 
  

Les plis devront parvenir à destination avant la date et l'heure limites de réception des offres 
indiquées sur la page de garde du présent document. 

La transmission des documents par voie électronique est effectuée sur le profil d'acheteur du 
pouvoir adjudicateur, à l'adresse URL suivante : https://marches.e-megalisbretagne.bzh – AFFAIRE 
S25OPC-TCV 

Le pli doit contenir les pièces de la candidature et les pièces de l'offre définies au présent règlement 
de la consultation. 

Chaque transmission fera l'objet d'une date certaine de réception et d'un accusé de réception 
électronique. A ce titre, le fuseau horaire de référence est celui de (GMT+01:00) Paris, Bruxelles, 
Copenhague, Madrid. 

Si une nouvelle offre est envoyée par voie électronique par le même candidat, celle-ci annule et 
remplace l'offre précédente. 

Les formats électroniques dans lesquels les documents peuvent être transmis sont les suivants : 
.pdf / .odt / .doc / .xls 

La signature électronique des documents n'est pas exigée dans le cadre de cette 
consultation. 

Les frais d'accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge des candidats. 
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Pensez à anticiper votre dépôt plusieurs heures avant l'heure limite 
 

 

  
 

  
5 - Renseignements complémentaires 
  

Pour tout renseignement complémentaire concernant cette consultation, les candidats devront faire 
parvenir une demande écrite à : MAIRIE DE VANNES auprès de Sandrine RENAHY – Tel : 
02.97.01.66.16 – Courriel : instruction.marches@mairie-vannes.fr 

Les candidats pourront également transmettre leur demande par l'intermédiaire du profil d'acheteur 
du pouvoir adjudicateur, dont l'adresse URL est la suivante :: https://www.megalis.bretagne.bzh/ - 
AFFAIRE S25OPC-TCV. 
 
 


